
avoir fait une pe-
tle Radio P.T.T.-

r , d U l e u n , avoua 

• a » M auatoiM candldatea, a n'en 
t « M M » «aa etnq ou s ix de très Jo-
> M M . La» aMiMi aont d a n s une nooMrc 

a a i m i t , telle « M— HoMande » dont la 
M v d M j r é ta i t causer» accusée par d es 
S3S0*# M T M I I o e savait pas porter, a - t -

^ p f f p w r faire plus couteur locale. la 
prMMrt d e eaa reines aux couronnes en 
aar ton_ avalent l e s é l u leur costume nu-

Mout avons pu nous entretenir avec 
MXMt>Mi m nu d'entre elles. 

at"1* Norvège, qui a des veux plus bleus 
cjhe ITMII des fjords, parie couramment 
aatre langue. BBe est d'une teSe m o -
dMtli qu'este nous a déclaré : 

— Je n'ai aucune chance pour être 
Bwaaté* àf"* Europe... 

• t pourtant, s u t a e n avec M'" D » n e -
marck les faveurs du public qui avait 
voté ce soir-la. pour le plaisir... 

L'une des pins curieuses est M'" T u 
nisie, qui porté un voile noir pour m a s 
quer le bas de la figure, car elle prétend 
être musulmane.. . 

Xt M"» France demanderez-vous ? 
Mais M"* France est bien jolie... E i > est . 
ratUsi ir i , la plus Jeune du lot, n'ayant 
« o s 1* ans. 

Comme nous lui demandons si elle 
comptait être élue e n Angleterre où a 
a e u 1s g a m d tournoi de beauté. 

— J'ai beaucoup d'espoir, dit-elle, mai* 
d s tonte façon J'ai surtout envie de faire 
du cinéma. 

O s t a n peu l'envie qui les tourmente 
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M. Pierre Laval 
est décidé à tout faire 

pour le relèvement 
*i|»ys 

« Aucune menace, a-4-,1 dit 

è Royal, 

ne m'empêchera de faire 

mon droit chemin. > 

Royat, 1 " Juiflet. — Dans le discours 
qul l a prononcé à Royat, M. Pierre L a 
val • résumé son œuvre diplomatique' 

Michel Heoriot 
e s t c « d a n é à 2 0 i 

de travaux forcés 

jODmjtÀLO^aocmdtx mmsBssss 
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L'avocat général rappelle les 
ses maladies d l i e n r l o t , son mariage, son 
contrat de mariage, lequel é ta i t frappé, 
en toutes ses valeurs, de la clause de 
îetour. germe de discorde. I l expose e n 
suite la thèse de l'accusé et s o n .Invrai
semblance. 

L'avocat général parlé des rapports des 
deux époux. S e l o n lui. la scène du S m a l 
pourrait ê tre la conséquence de la pré-

dont 11 a rappelé les dernières étapes : méditat ion d e tuer,- m a i s 11 Juge que 
liquidation de la Sarre, entrevues de I l'accusé e s t u n anormal e t 11 ne retient 
Rome et de Londres, accord avec les 8 0 - | pas la préméditat ion Juridique. D e s mur-

a Torquay. e n Angleterre. 
l'une d'elles sera élue M"* Europe... 

Accordons une légère chance à notre 
eoaapatiiote, par galanterie.. . 

L'AnnuDE 
DE E DALADIER 
ET LES DIVISIONS 

DU PARU RADICAL 
Le comité exécutif d u parti radical-

tiendra mercredi soir, une 
I qui parait devoir revêtir une cer-

ttne gravité. 
« L e s Valoisiens. écrit le « J o u r » , ap-

e n effet, depuis quelque 
singulièrement divisés. Au cours 

dernières séances du groupe de la 
et de la délégation des gau

ches, les amis de M. Palait ier ont parlé 
sssnt e t fort. Oe sont eux qui ont fait 
PMMT sur le gouvernement de M. Pierre 
Laval la menace d'un comité de vigi
lance qui serait, comme dit M. Lécn 
Blum. «séquestre des libertés républi
caines > et qui pourrait, si les mesures 
priées par le cabinet devaient mettre en 

d a n j e r leurs petits Intérêts électoraux. 
provoquer une convocation extraordi

naire des Chambres, conformément au 
droit que leur confrère l'article 2 de 1» loi 
constitutionnelle du 16 Juillet 1875. 

» M. Pierre Cot s'est, d'autre part, l i
vré à une manifestat ion de fraternisation 
avec les communistes , lors de la réunion 
d s Mon treuil, et cela n'a pas été du goût 

' d e tous les radicaux. 
» Depuis, Vf. Daladier lu i -même a pris 

M parole — on sai t en quels termes vio
lents — devant les desservants du Front 
populaire. A la Mutualité, l'ancien prési
dent du Ooneeil a levé le poing à la mode 

. . .aommuals te e t s'est laissé porter à la 
tribune aux accents de 17nÉcmation<i/r. 

» L e programme exposé par M. LHla-
dler au meet ing du Front populaire 
semble ne laisser aucun doute sur la réa
l ité des intent ions qu'on lui prête. 

» De tout cela, évidemment, les radi
caux qui veulent briser l'union réalisée 
— a u prix de quelles difficultés ! par 
If. Pierre Laval, sont comptables devant 
leur chef, M. Edouard Herriot. Ce der
nier se trouvait à Oxford tandis que se 
développait la manœuvre Comment le 
préaident du parti accuei l lera-t- i l les 
initiatives de M. Daladier ? Nous c o n 
naîtrons sa pensée mercredi.» 

L'arbitrage de M. Herriot 
« La position de M. Edouard l ien-lot. 

et elle ne laisse pas d'être embarrassante. 
e s t claire. Ministre d'Etat dans le cabinet 
Laval avec un blanc-feing voté à l 'una
nimité moins trois voix par son groupe. 
p lacé aux cotés d'autres membres de son 
parti comme M. Oeorges Bonnet , comme 
Mat . Paganon, Marcel Régnier, Maupoil. 
Wil l iam Bertrand, le député-maire de 
Lfwn évoquera aans doute, a la Mutua
lité, la fameuse séance du groupe radi
ca l où. après l'échec de M. François P i é -
trï pour former le ministère, 11 posa net 
tement la question h sas troupes : 
\?r*> T a-t-11 parmi vous quelqu'un qui 

'". décidé à soumettre un ordre du Jour 
la constitution d'un gouver-

; de Front populaire ? 
» On sait que les Valoisiens baissèrent 

- la tête s a n s répondre. 
» L » relèveront-lis davantage mercre

d i ? 
» S e ne peuvent Ignorer en tout cas 

•JUS MM. Herriot e t Chautemps. lors de 
tours uHlmes négociat ions avec M. Laval, 
« a t déclaré à ce dernier que si les radl-
aaux metta ient ls ministère en difficulté 
Mus deux donneraient leur démission du 
parti. » 

viets. 
P a i l a n t du récent accord anglo-a l le 

mand , e t des réserves qu'il appelle, il a 
déclaré 

« J'ai tenu à l'Angleterre le langage 
qu'il convenait , et ceux mêmes qui m e 
trouvent trop moderne jugeraient peut-
être que J'ai été un peu loin s'ils connais 
saient les termes exacts dont je me suis 
servi.» 

M. Laval a réclamé ensuite des F r a n 
çais qu'ils gardent leur sang-froid et le 
sens de l'ordre. 

« S i notre pays s'abandonne, s'il n'a pas 
le souci d'assurer sa propre sécurité, s'il 
offre le spectacle du désordre, e t . disons 
le mot. de la lâcheté, avec /gueise auto 
rité voulez-vous que je parlé ail repré
sentant de l'Allemagne ? » 

L'orateur a exposé encuite la s i tuation 
Oanciére : 

< On parle de 11 mill iards de déficit. 
En réalité, il y en a davantage et chaque 
Jour e n ajoute encore. Certes. l'Etat c o n 
naît bien le chiffre de ces dépenses, mais 
ses recettes sont de plus e.i plus incer
taines. 

» La situation présente ne comporte 
que cette alternative, réduire les d é 
penses de l'Etat ou fabriquer de la 
fausse monnaie . > 

Faisant allusion aux projets du Gou
vernement, M. Laval s'est écrié ironique
ment : c Je ne vous les dirai pas, je pro
fite encore de ce qu'ils ne sont pas c o n 
nus pour m e promener e n paix sur les 
routes de France. » 

Puis, il a dit sa résolution de faire 
appel rapidement à toutes les catégories 
sociales pour consentir les sacrifices néces
saires. Il faut que chacun e n consente. Si 
le mécontentement doit exister, il faut 
éviter q u l l soit l imité à tel ou tel ci
toyen. Tous les Français doivent être 
mécontents équitablement 

Le Président du Conseil a conclu e n 
s'afnrmant résolu à tout tenter pour 
relever le pays. 

Je m'adresse à tous, je ne reculerai 
devant rien. Si l'impopularité doit m e 
frapper, qu'elle soit n u récompense ! Je 
représente la loi. le régime, la France 
Aucune menace, d'où qu'elle vienne et 
quelle 'orme qu'elle revête, ne m'empè 
chera de faire mon droit chemin ! » 

mures se font entendre dans le public. 
L'avocat général ajoute que les c ircons
tances a t ténuantes n'existent pas, la re s 
ponsabilité seule de l'accusé est atténuée. 
Le public continue à manifester et l 'avo
cat général, pour que le ca lme renaisse, 
doit menacer de demander au président 
l 'évacuation de la salle. 

En terminant , M' Genlcon demande 
aux jurés de rendre u n verdict a f n r m a -
tif. Il ne demande pas la peine capitale 
et suggère l'accord des circonstances 
at ténuantes , en raison de la responsabi
lité diminuée de Michel Henriot. L'au
dience est de nouveau suspendue. 

Quand 1 Aile nombreuse qui s ta
tionne dcva.it le Palais , apprend que le 
ministère public n'a, pas réclamé la peine 
de mort, des cris et des coups de sifflet 
se font entendre. 

Les délégués 
des anciens combattants 

allemands 
prennent part, à Paris, 

à la conférence 
des anciens combattants 

interalliés 
(SUITE De LA PREMIÈRE PAGE) 

j . » M . B a n s OberUndober a répondu au 
M de la déléMUlon allemande, en e x -

patatant M aatlafacMon de nouer un con-
« e t direct avec tous les membres de la 
• X D . A . C , contact qui, selon le désir des 
a n r i t r r combattants al lemands, doit 
a^MMjMtendir, pour augmenter la c o n -

mutuelle «t une meilleure 
entre les nat ions reprê-

• s -Un débat général a suivi. Cette dis-
MMalon oui ne s'est Jamais départie de 
M plus parfaite sincérité, a montré le 

•Jéjar très net de tous les délégués de 
a n commun- pour réaliser la 

Éat anciens combattants de 
' l a pâte dans le monde. 

• A Havu* dé l a réunion, une c o m m l s -
aTàan dé rédaction dé neuf membres a été 

MkVMMjéa. file M réunira mardi mat in et 
>MjMMMiga. danc l a s s a i IIIIHI, u n projet 

Les agresseurs de M. P. Cot 
en correctiocelle 

Chambéry, 1« Juillet. — Lundi mat in , 
ont commencé les débats de l'affaire ou 
sont inculpes MM. Brac de La Perrière, 
président du groupement d'Action fran
çaise de Grenoble; Clément, professeur, 
au Lycée de Charr.bcry; Pecquignot. é tu 
diant à Grenoble; P lchon et Oeorgelli , 
ouvriers e n peignes à Oyonnax qui. le 
soir d u n e conférence qui devait être 
donnée à Aix- les -Bains , par M, Pierre 
Cot. ministre du 6 février 1934. bouscu
lèrent le députe sur la tribune et 
l'aspergèrent d'un liquide corrosif. 

Le premier témoin entendu est M. 
Pierre Cot qui demande l' indulgence 
pour les Jeunes gens qui ne sont pas. 
dit-i l . les principaux coupables. On e n 
tend comme témoins le commissaire de 
police d'Alx-les-Bains et divers agents . 
Au cours des dépositions, à plusieurs re
prises, se produisent des incidents entre 
les défenseurs et l'avocat de la partie 
civile. M' de La Oontrie. qui, au n o m de 
M. Pierre Cot, demande à chacun un 
frane de dommages- intérêts . 

A la fin de l'audience, on fait venir 
un témoin à décharge; c'est un jeune 
homme de Lyon. M. Marcel Louis, qui. 
le soir du 6 février, à Paris, reçut une 
balle dans le dos. M Marcel Louis , d é 
clare que Jamr's personne ne fut pour
suivi et le témoin s'apprête à parler sur 
les événements du 6 février. 

Le Président le ramène aux débats du 
procès. L'audience du mat in prend fin 
sur cette déposition. 

Avant l'oHvartura 
da la lifnt aérienne Pari*-Rome 

Rome, 1" juillet. — Le bi-moteur pi
loté par Paul Codos, qui était arrivé di
manche de Paris, ayant à bord M. Foy. 
administrateur de la Compagnie Air-
France, est reparti ce lundi, à 5 h 05 
peur Marseille. Ce premier voyage d'Air-
France à Rome est préliminaire à l'ouver
ture d'une ligne. 

U service postal aérien 
intérieur 

La ligne Paris-Lille 

entrera en service le 10 juillet 

Paris. 1" Juillet. — Le Ministère des 
P.T.T. communique que l'organisation du 
service postal intérieur que doit exploiter 
la société e Air Bleu > est achevée. 

Les lignes de Paris-Lille, Parls-Le Havre, 
Paris-Bordeaux, Parla-Strasbourg entre-

ont e n service le 10 Juillet. 
Les ligne» Paris-Nantes et Paris-

Toulouse seront Inaugurées le 28 Juillet. 
• tarif de» lettre» ou carte* postales 

transportée» tur ces lignes est fixé à 3 fr. 
par 10 gramme* ou fraction de 10 gram
me». 

Un service ds vélomoteur» est organisé 
autre Us aérodromes «t le» principaux 
bureaux ds poste, de telle sorte que la 
remis* à domicile du courrier aérien 
s'effectuera dans les mêmes conditions 
que celles des télégramme». Ainsi la per
sonne qui expédierait 1* matin une lettre 
de Pari» à destination d'une de» villes 
desservies, pourrait recevoir l s réponse le 
Jcur-méme. 

Cinq ouvriers tués 
et quinze blessés 

un passage à niveau 
en Roumanie 

Bucarest, 1" Juillet. — Un autocar 
transportant vingt ouvriers a été surpris 
par un train à un passage à nivesu. ara* 
de Plâtra Oit. Il y a cinq morts; tos autres 
occupants de l'autocar ont été blessés. 

Les plaidoiries des défenseurs 
La suspension d'audience, un peu lon 

gue, a apaisé les esprits. 
M' Etienne Legrand, du Barreau de 

Lorient. demande aux jurés d'être 
sourds à toutes les menaces de l 'exté
rieur. Il rappelle les témoignages des 
experts sur l'état mental de Michel H e n 
riot, sur l'obsession de l'accusé. A son 

I avis, le crime du Loch est l'acte d'un 
I irresponsable, l'acte d'un fou. Il n e faut 
donc pas envoyer Henriot dans une 
maison de réclusion, mais dans un asi le 
d'aliénés où, depuis longtemps, sa place 
est marquée. 

Puis . M" Belneix, n u Barreau de Paris, 
commence la seconde plaidoirie. 

Pour M' Belneix, le Jury se trouve d e 
vant un crime, du déséquilibre chez Mi
chel Henriot. Aussi bien que chez Geor-
gette Deglave. n y a une écrasante héré 
dité que l'on retrouve d a n s les deux 
lignes, paternelle et maternel le , chez la 
vict ime et chez le meurtrier. Il y a d é 
viation de l' instinct humain . Pour M' 
Belneix. les anormaux sont des m y t h o 
m a n e s et il les considère c o m m e des 
pitres. Michel emploie d'abord la d o u 
ceur, puis en vient à la manière forte. 
Georgettc dit à Michel: « Je sais très 
bien viser: Je vais pouvoir te tuer. » 

M' Beineix paraissant un peu fatigué, 
l'audience est suspendue. 

L'audience reprend pour la lecture de 
la lettre que Georgette a reçue avant le i 
crime. C'était une lettre de sa s œ u r qui 
lui annonçai t que son anc ien camarade. 
Oscar Dannequin , é ta i t fiancé. M* Bel 
neix fait porter le poids du crime sur 
cette lettre. Le défenseur essaye de prou
ver que c'est au cours de la scène qui 
suivit que Michel Henriot d e v i n t . fou. 
< Ce crime n'a pas été prémédité, dit M* 

demerït -V êht- pour eei ik Je*eVJ»**irj> dément 
quatre-vingt quinze pour cent. Alors, il 
n'est pas responsable; la justice ce n'est 
pas de faire supporter aux anormaux les 
tares de leurs parents. Je vous demande, 
en terminant , un verdict de c lémence 
Infinie, un verdict qui vous permettra de 
rentrer Chez vous, la conscience net te 
et claire, parce que vous aurez eu pitié, 
ce qui est la forme supérieure de la 
Justice. > 

Les trois questions posées 
au jury 

Le Président a. sans tarder, donné 
lecture des trois quest ions poeéëT^aux 
Jurés: T 

1* L'accusé est-Il coupable d'avoir, à 
Guidel, volontairement donné la mort * 
Oeorgette Deglave? 

2- L'homicide volontaire a-t-11 é té 
commis avec préméditat ion? 

3* Y a-t-11 des c irconstances a t t é 
n u a n t e s e n faveur de l'accusé? 

Il est exactement 19 heures 25 quand 
les jurés se retirent pour délibérer. 

Le verdict 
19 h. 55. l 'audience est reprise et 

les Jurés reviennent . Ils ont délibéré 
trente minutes . Leur réponse est oui, à 
la majorité, à la première quest ion: 
Henriot est- i l coupable d'avoir volon
tairement donné la mort? 

Oui, à la majorité, à la question d'ho
micide volontaire commis avec prémé
ditation. 

Oui, à la majorité, pour les c ircons
tances a t ténuantes en faveur de Michel 
Henriot.., 

L'accusé. Interrogé sur l'application de 
la peine, se lève e t bégaye: « Je d e 
mande l' indulgence d u Tribunal. > 

La salle accueil le ce verdict dans un 
silence impressionnant . 

L'arrêt 
La Cour e t les jurés délibèrent briè

vement et rentrent presque aussitôt . 
Le Président donne lecture de l'arrêt 
qui condamne Michel Henriot à 20 a n s 
de travaux forcés. L'arsèt dispense Mi
chel Henriot cîe-J'lnterdicUon de séjour. 
La partie civile, la famil le Deglave , 
obtient le franc de dommages- intérê ts 
qu'elle demandait . 

Le condamné a écouté l'arrêt, les bras 
tendus e n avant ; puis, abandonnant 
cette att i tude prostrée e t lamentable 
qu'il eut pendant tout ce procès, U a 
enjambé légèrement, sans le secours des 
gardes, le banc qui l e séparait de la 
sortie et 11 est parti aans s e retourner. 
sans m ê m e remercier s e s défenseurs. 

Aucune mani fes tat ion n e s e produit. 
La foule s'écoule lentement , cependant 
que Michel Henriot a regagné la voiture 
qui l 'attendait dans la rue, derrière les 
jardins du Palais et a regagné la prison 
de Vannes . 

GRAND ÉVÊQUE 
rïï(M®tïïO¥EN 
l"Ds NOTRE CMMjMjJMCMJrf MUtTsTt*rrjr) 

B R U X E L L E S , 1 " J U I L L E T 1935. 

Som doute, avant le cardinal hfcrcjtr, 
te Belgique s canna de grandi «Mené* et, 
pet me citer qu'eux, ti nous coanatstioai 
mieux Vhistoire de net diocèses, neuj 
ssrMfU étonnés da sien M M les. panons d. 
no* diociiet enl fait à la Belgique, lorsque 
latéralement Ht Vent cendmte par le main, 
avec auteur, dans la »»i« de la eniitatitn. 
Le* pierres ae nef cathédrales, de net 
abbayes sont de* témoins aussi éloquents 
da tsar srp'ia que tksmssiht sa la tosJi-
hen. Mai*, parcs M M non utdtmunl la 
Brifiqmr, mai* le tmeads entier ont Va 
oiere et agir le cardinal Mercier, son acheet 
rapenat par dsssas tsas les peste* ds 
•Dasfvss préiéeeuewru Des voix twttriUn 
le rsppttatmJ encore hier. Un ds ti 

nt de son monument à Bri 
TAosud. 

Une même idée inspirait tau* ceux qui 
étaient là. sans ssMiwrliiH de pari, ni ds 
doue, ni de langue. Ls comte Carton 
de rViart disait: u C'est sartsat à U fen

de not-e poy* tout entier que cette 
statue parlera ion pénétrant langage. 

s A écouter un la! tnsltre, les conscience* 
et les intetifentes comprendront enfin, 
tandis que circulent autour de nout tant 
de doctrine* dans lesquelles les générations 
d'hier mettaient leur complaitance, que. le 
plut urgent et le plus efficace des remède* 
est pour notre société désemparée d'assurer 
la primauté des forces morales et spiri
tuelle* sur ont conception purement maté-
rialiste de la lie. » 

Et U cardinal y an Roey abondait dans 
le même sent: 

« Le card'nal Mercier, disait-il, appelle 
encore ls jeunetse qui monte. Qu'elle yienne 
i lui, qu'elle contemple TexeatpU de sa 
vie et écoute ses noble* ennigitauimiut 
Qu'elle apprenne de lui la loi du travjil 
courageux et obttiné. le culte Je la vérité et 
de la science, ici devoirs Ju citoyen f-.èrc 
rrtenl attaché à la patrie, l'eitime Je rhen 
nételé morale, la pratique Je la vertu et 
jusqu'à la poursuite de la sainteté! Puissent 
le* jeunes te pénétrer de tes forte* leçons I» 

Et en reatUé. n'était-ce pat la mime idée 
qui inspirait à M. Beoesse. ministre libéral, 
la belle notice qu'il dédiait la semaine der
nière, comme nou* Taoon* dit, aux écolier* 
Je Belgique, pour qu'il* connaissent et 
Dénotent le cardinal Mercier? 

El quand M. Jules Destrie, dont toute 
o'x fut consacrée au socialisme, oimt 

dire en parlant du cardinal avec une pro
fonde émotion: « C'est un saint. Au pied 
Je ta ttatue il a réalisé, une fois encore, 
l'Union nationale, plus qus jamais néces
saire », n'est-ce pas parce qu'à toute évi
dence le cardinal Mercier a été un de cet 
homme* providentiels qui montrent aux 
nations la voir, la vérité et la vie! 

Certes, tous les socialistes, tout le* libé
raux ne parlent pas comme M. Bovtisc et 
M. Destrie Mai* ils pensent-cdatme eux 
at nul no songe à nier lévidence, à tovoir 
que le cardinal Mmàkfjfui un grand évique 
du Christ et un grand patriote et qu'il 
allia jusqu'au suMrmc la devise nationale 
« L'Union faii la force » et la décile chré
tienne: « Ut smnes un unum u (Qu'ils 
toient tous un) . 

S... 

LA NOUVELLE LOI Dernière Haut 
relative au prix de vente 

des fonds de commerce 
Va 

la loi « relative au prix de vente" de» ronds 
de •oansasTo» > qui est sortie dan» l s nuit 
da vendredi dernier des délibérations a 
BSMtlM de la Chambre e t du Sénat. 

L'intitulé semble restreindre le* dispo
sition» législatives aux différends qui ont 

asMWur s u Jour de la 
t ien. 

Ouvrons ici une parenthèse pour dire 
que le législateur favorise ainsi les retar
dataire» MU» «'Inquiéter de Mvotr s'il» ont 
tous été de bonne fol. 

O u i qui ont fait tous leur» eflorta pour 
M produire entre acheteurs e t ven- ï payer, malgré les difficultés q u l l s avalent 

oeurs de fond» peur U paiement du prix, à surmonter, ne bénéficient en rien de la 

O B O T T U DS peur visiter les OBOTTE* M HA> 
La plus grande curiosité naturelle 1 

l'Europe. - Réduction sociétés M % sur 
demande préalable : - réduction «cotas 
75 % sans préavis. :0M6 

U n e j e u n e fille e s t g r a v e m e n t 

b l e s s é e d a n s n n a c c i d e n t d ' a u t o 

p r è s d e B o u l o g n e 

Dimanche soir, une auto conduite par 
U. Bcussel. droguiste à Boulogne, a d é -
rar) a Wlrwlgnes à la sui te de l'éclate
ment d'un pneu et c'est retournée; 

Mlle Simone Roussel. I I ans, a eu l e 
bassin fracturé. Blls a é t é transportée 
dan» un» clinique ; son état «et tréa grave. 
' Mme Roussel souffre de qualquM contu

sions et sou mari Mt mdamna 

Un ballon eceupé 
par l'aéraaaat* ktlgt Otnaytir 

s'aoertcht à du arbres 
•n Anglttwrri 

Londres. 1" Juillet. — Un ballon occupé 
par t'aéronaute Dcmuxtcr, un Journaliste 
belge et un troisième passager et qui 
s'était élevé hier dimanche, à 11 beuree, 
du terrain de 1 Exposition de Bruxelles, a 
été poussé par le vent ver» la cote Sud de 
l'Angleterre et est descendu sur une forêt. 
prés de Dali in g ton (Susses) . 

L'aérostat est resté accroché à la cime 
des arbres et a été légèrement endom
magé. Les trou occupant». Indemnes, après 
s'être rendu» s u village le plu» proche 
afin d'aviser leurs ami» de l'accident, sont 
revenus passer le r a t e de la nuit auprès 
de leur ballon Celui-ci sera dégonflé «t 
renvoyé en Belgique. 

LE SUCCES DU GRAND PRIX 
Le Grand Prix de Paris t ient la plus 

grande place dans les Journaux de lundi 
m a t i n . Photographies e t articles consa
crés i la victoire de « Crudité >, au suc
cès populaire et m o n d a i n de l a grande 
journée de Longchamp emplissent pres
que toutes les premières pages . 

10.350 voitures o n t abordé l'hippodro
me ; 3JMK> «ont restées e n s tat ion à proxl 
mité. Le Part Mutuel — PJiLtj . compris 
— a fait M millions e t demi d'affaires 
On sai t que ce Grand Prix empruntait 
un intérêt particulier du fait q u l l était 
la première course e n Prance dotée d'un 
Sweepstake. 

« Le Grand Prix de 1935. écrit l'un de 
nos confrères, restera légendaire comme 
le premier Grand Prix de Sweepstake, 
au m ê m e titre que le premier Grand Prix 
gagné par un cheval français (Vermouth, 
en 1884) e u le premier gagné par une 
Jument (Sornette , en 11701 ». 

— » 
Déjeuner publicitaire 

Parla, le M Juin. — Le Syndicat Publi
citaire des Journaux de Province vient de 
donner son déjeuner traditionnel d u meta 
de Juin, auquel il avait convié le» repré
sentants de* principal» agences de pu
blicité ds Parts. 

'iisue de ce déjeuner, qui réunissait 
plus d* cent c o n v i n s . M. Larrae, président 
du Syndicat, a montré rexcaUenee de la 
publicité par la fil axa «t «n particulier 
par la presse de province. M. Beottelle. 
directeur du « Petit Méridional », daas 
une spirituelle uuutovIMwon. root asso
cia a eaa parclM, au nom de s a «minés »» 
régionaux, et M. MoJUard. «Mi lqmt de la 
- sabre •yssttteela de la PubUeité. a sa-

1M eonvivM au nom de cette aatoUa 

— Va Mata allant 1 
Loudun. a déraillé aces é» la gara d* 
Oerntjr M Otutave Ceignaux. 40 an», era-
p'evé du réawu é e l'tnat. a été tué. M«* 
arary, 14 aas, fui» au eaef de gai* é« 
iMkatottrs, a été Mososa M uns et à 
la tête, \ 

réalité, u n titre U ds ta loi concerna 
les conditions et modalité» auxquelles se
ront soumise» a 1 avenir toute» 1 M ventes 
de fonds. 

Nous croyons utile de publier u n rosu 
mé de cette loi qui « «t aura u n vaste 
ehamp d'application. 

Les BBtturc» concernant 
tes vestes passées 

L'origln* de ce» mesuras remonte à l'ef. 
ronOreanent oui a'eat produit dans l'éoo-
SMMle national» par suite de la crue mon 
anale. 

taré» une période d'euphorie au cour» 
da laquelle 1 M «flaire» avaient été facile» 

avaient fait monter noiaolrlinblement 
la valeur des fond» da commerce, une d é 
•aroMlim catastrophique a'eat fait brutale 
usent aontir dans toute» le» branches de 
l'activité commerciale Lee acquéreur» de 
fonds qui n'avalent pas regardé au prix. 

«'étalant souvent chargés d'engage-
oaanta tréa lourds que le Maintien de la 
prospérité pouvait aeule leur permettre 
da tenir, M trouvèrent maintes fols dans 
un» situation difficile, et dans rimpossi-

de faire honneur à leurs échéance*. 
vendeurs avaient mobilisé leur» 

créances, «t le» détenteur» de billet» de 
pouvaient M faire payer «ans 

exécuter 1 M acquéreurs 
D'Innombrable* faillites l'en suivirent 

dont trop d» commerçants étranger» su
rent habilement profiter au détriment de 
leurs créanciers. 

La situation ne pouvait laisser lndlffé 
rant la législateur qui se devait d'appor
ter des tempéraments »ux rigueur» de* loi» 
en cour» et d'arbitrer le» intérêt» de* 
acheteurs et vendeur» en tenant compte 
da* lmpoaatblUtéa pratiques qui M mani
festeraient pour un règlement Immédiat 

La rsouveil* loi a pourvu à cette situa
tion e n échelonnant se» mesures «ulvant 
la dat» de» acquisitions. 

VENTES ANTERIEURES 
AU PREMIER JUILLET 1*33 

1° Délais de paiement 
« Tout commerçant débiteur en tout ou 

• n partie du prix d'un fonds de corn-
•tares en vertu d'un acte de transmlMlon 
ou d'attribution posté antérieurement au 
premier juillet 1933, tout souscripteur 
d'effets à ordre émis avant cette date e n 
payement du prix d'achat d'un, fond» de 
commerce, peut, à défaut d'entante 
amiable, nonobstant toute» décision» Ju
diciaires antérieures non encore exécutée» 
te pourvoir devant le Tribunal de com
merce du lieu où est exploité le fonds de 
commerce vendus, en vue d'obtenir dés 
délala qui pourront être renouvelés. > 

s Juaqu'à l'expiration des délais accor
dé», l'exercice «t 1 M effets de l'action réso
lutoire seront suspendus S l'égard du dé
biteur qui se sers régulièrement acquitté.» 

La première mesure concerne donc l'ob
tention du délai et c'est 1* préaident du 
Tribunal de commerce qui est appelé à 
n » acoerder. 

La loi stipule que dan* le* quatre moi* 
qui suivront M promulgation, le vendeur 
eVovr» notifier S l'acheteur le nombre et 
la l l s u des billets de fonds ou la portion 
d» créance qu'il a cédée ainsi que le prix 
de cette cession. 

Dan» M morne délai, les porteur* de bil
let* ou les cesstonnalrea de billets devront 
aux aussi notifier a l'acquéreur, par acte 
axtrajudlclalre le montant et réchance de 
leur créance. IIS ne pourront, d'ailleurs, 
exercer leur action en recouvrement que 
Jusqu'à concurrence de la somme pour la
quelle Ils ont escompte cette créance ma
jorée de* Intérêts, après commission d'un 
maximum de • % par an. • 

L'acquéreur, après c* délai de quatre 
met» pendant lequel 11 aura reçu notifi
cation de tout** la* créance» à «a charge, 
aura un tftot» pour agir auprès du présl 
dent du Trfbunal da commerce et lui de 
mander de lui accorder de» délai da paye
ment 

La demande de délai sera faite par dé
claration au greffe du Tribunal da com
merce et sera notifiée S tous les créancier* 
Juaqu'à décision, toutes poursuites et exé
cution» Kront suspendues. 

Le président du tribunal ou le Juge dé
légué devra entendre les explications des 
partie» qui el les-mêmes devront comp»-
r»itre en personne devant lui — sauf ex
cuse Jugée valable. 

Le Président, compte tenu de la situa 
tlou économique Jugera s'il peut accorder 
las délais demandés. Il pourra, par une 
même décision, procéder au règlement de 
plusieurs échéance» et réduire « partir du 
jour de la demande, le montant des inté
rêt* conventionnel» et moratoires. 

e s t décisions sont sans appel. 
Jusqu'à l'expiration de» délais accordé», 

la capitalisation des Intérêts est interdite. 
Les délai» et réductions accordé* béné* 

Bêlant à tous le* tiers tenus avec le débi
teur, à quelque titre que c* soit . 

2 ° RéductieB aie Bris 
SI au cours de la procédure, ou même 

après Jugement le» partie* «ont d'accord 
pour aubatltuer u n i réduction de prix aux 
délais, la partie la plu* diligente saisira à 
nouveau le préaident du Tribunal et celui-
ci fixera la réduction et déterminera le 
mode et les date» de règlement. Sa déci
sion Mra également sans appel. 

V E N T E S SITUÉES 
E N T R E LE 1 " JUILLET 1 M « 

E T LE 1 " JUILLET 1 9 3 3 
Remis* tt'mtérêU 

e s cas de i l i i i i H i s «Je 3 3 % 
dm ckiffre afafftwire. 

Le commerçant débiteur qui aura ache
té son fonds svttrs le l " ftoust l éBSet l e 
1 " Juillet lBSS.pourr» obtenir remise com
plète des intérêts dus s'il démontre qu'il 
y a au 1*' Juillet IMS une diminution de 
plus ds 88 % dans le chiffre d'affaires 
moyen dm deux derniers exercices par 
rapport à celui de* deux année* qui ont 
précédé son acquisition. 

VENTES SITUÉES 
ENTRE LE 1" JUILLET 1121 

ET LE 29 JUIN 1135 

•oUlcltude que le législateur reserre aux 
autres I 

Ajoutons que l'Etat n'a pas voulu être 
m u sur le mèane rang que le* créancier» 
à qui il impott délala, remise et réduc
tion» 

L'article 10 de la loi et I pu le qu'en a u 
cun cas l'application d* la présente loi ne 
motivera M remboursement ou l'abondo». 
des droit» «t taxa* perçus ou actuellement 
acquis à un titra queteonque au proBt d* 
iratat «t de* coUoctlvlté» publique*. 

La réf leaKotstioa 
des ventes de fosds de comnerce 

dans l'avenir Une deuxième parti* de U loi du 28 
Juin IBS6 concerne las modalité» d* ces
sion de fonds d* cornmeree dana l'avenir. 

Déoormals. dan» tout acte d* cession detapôur reprendre Ira négiirlsHiisM 
fond» ou d'apports en société de fond» d* allemandes poureulvlea. à Borlia 
comsaerce. le vendeur tara tenu d'énoncer 

1* L» nom du précédent vendeur, la date 
et la nature de son octa d'acquisition, et 
le prix pour le» éièrnents Incorporels, l u 
marchandises et le matériel. 

g ' L'état des privilège» «t nanti»»»ment» 
grevant le fond». 

s' Le chiffre d'affaires qu'il a réalisé au 
cour» de chacune dea trois dernière» an
née» d exploitation ou depuis «on acquisi
t ion s'il n'a pas exploité trot» ons. 

*• Le» bénéfices commerciaux réalisés 
pendant le même temps 

S* Le bail, M date, M durée, le nom et 
l'adreue du bailleur e t du cédant a'11 y a 
lieu. 

L omission pourra entraîner la null i té 
de la vente, si la rtemaiwW «n est faite 
dan» l'année par l'acquéreur. 

L» vendeur est tenu de la garantie i 
raison de 1 Inexactitude de a** énoncla 
tlon. Les Intermédiaire» «ont tenu» ooll< 
clairement avec lui a'11» connaissent 
l'Inexactitude d»* énonclatlon» 

L'action e n garanti» doit être Intentée 
par l'acquéreur dans la délai d'un an 1 
courir de la date de aa prias de possession 

Au Jour de la cession, un double Inven
taire sera dressé des livres de comptabilité 
dea trois années précédent la vent* et le* 

e» sont visé» par le vendeur et l'ache
teur. 

La loi interdit ensuite le» opération» de 
cession de fonds de commerce, aux failli», 
aux officiers ministériels révoqués, sux 
avocats rayé* du barreau par mesure dis
ciplinaire, aux Individus condamnés pour 

banqueroute, abus 
croquerle. etc. 

Les intermédiaire» détenteur» de prix de 
cession devront faire la répartition dans 
le* trois mois de l'acte de vente. A défaut, 
un pourvoi en réfère devant le président 
du Tribunal de commerce est ouvert. 

Ce» dispositions de la loi pour les fu
tures cessions seront certainement des 
plus utiles pour réprimer des abus dont 

ae plaignait très Justement. 

Lsu 
aUdsustêltmS 

Paris , 1 " JalBet. — Xa> oasBasadM) de 

« L a question a été 
quelle date serment 
drapeaux, les Jeunes gens 1 
la oiasse M U . U n projet d s s e t MdMsne. 
meut e n instance d e v a i t ta "«asssisassst, 
prèvelt qu'à partir d* lfsM. M ccoisBMMril 
ne sera plus appelé qu'en une fés» S u 
an. en principe e n outukie -e* «*ae> U n -
corporation d'avril ae t» JMJMSBSVOS, 81 
ce projet est voté par l e PtsnVMMMs, la 
classe 1*36 sera, par aaléa. «MXBMlllili 

.d'être incorporée, e n totalité, e n u i l l i n l 
H B M . Toutefois , les recrues d e o s catatln-
gent dastBiéi i h servir douta M t . ton té» 
de forteres 
Ucipetiect, e n 
devant, d'ailleurs, Jouer dès c e t t e atanée, 
pour le cont ingent n i j sMàMiMil tvjpeèé 
en octobre 193S, comme susse à l a «M d u 
3S Juin l f K . » 

• 

Lts ntt#datr«8 «SMtfSiSiia 
fra*c*-all«s*aadas 

PorU. 1" Juillet. — Une délégation 
économique est attendue, Jaiidl. B Pari», 

Bari ls , d u I T 
<u 24 Juin, et Interrompue» à caste data 
pour permettre aux . 
da prenslre auprès 
men de nouvelle* Instrucsao*»». 

La réunion 
du Conseil d'arrondissement 

de Lille 
> Conae.l d'arrondis»«ment d* Lille a 

ouvert lundi apras-mldi. à 1» Préfecture. 
première parti» d» s» session ordinaire 

de 1*33. . . . 
Après qu'on eut procédé à l'élection du 

Sureau. 1» **ue»»u pièetclant. M* Thovla* 
remercia ae» ami» d* la confiance q j LU 

u témoltrnalent et dit son ardent désir 
t travailler à la solution «es question» 
duM qui se posent actuellement, et en 

particulier à celle du chômage 
U t rapport» soumit à 1 assemblée par 

Préfecture furent ensuite réparti* p-*ur 
étude entre le» membre», puis des voeux 
furent présente* Ceux-ci demandent que 
les allocation» familiale* aux foyers dont 
a» met M travaillant soient auarmentéea: 

que 1M ouvrier* agricole* bénéficient de» 
s'iocations familiale»; que soit instltu-ef-r» 
c»,te électorale d'identité comportant t l -
fnature et photographie de l'électeur; que 

administration de* tabac* mette rapide
ment en vente un tabac de pipe au pr'x 
de 40 fr. le kilo: que aolt modifié dans un 
-ens favorable aux victimes du travail le 
rérime actuel de la loi de IBM sut les 
accidents de trsvstl. 

Le Ccnsall d'arrondissement tiendra une 
seconde séance vendredi prochain à 14 h 30. 

e 

La 1 1 " session 
de l'Ecole normale ouvrière 

de Lille ' 
La onzième aeaslon de l'Ecoie normale 

civrlére, qui a lieu du 1" au 13 Juillet 
a l'ancien Payer Joclste. rue du faubourg 
de ttoubalx à LUI*. • est ouverte lundi ( t 
s commencé, à s h . par un cours d» M 
M chanoine Seoraoery. missionnaire du 
Travail, sur le sujet suivant: «Comment 
.'<»us forma ae» àpotrea ». 

A 10 b. 43. M. 1» chanoine ribershl-n 
prrfeascur aux Facultés catholique», parla 
d.' « l'action catholique M ae» contre
façon t ». 

L'action catholique, dit le conférencier, 
c't.t la participation des laïcs a l'spo»-
M M hiérarchique de l'BglIse La tache de 
(action catholique, c'est «d» faire d* la 
*.e chrétienne organisée» qui. en temps 
et en lieux, fournira dea homme» pour 
ttutee 1M tâche* utile*. 

Apre» un dîner commun qui eut lieu 
t midi. M l'abbé Lattambre. missionnaire 
di. Travail, pari» d* la Llgu»' ouvrier» 
mouvement d'Action catholique. 

A lé h , on entendit un cour» de V. 
'. abbé Pels. missionnaire du Travail sur 
AU qusloltéa nécessaire» » u militant dans 
'«• .«apport» »v*e le» travailleur*, qua.liéj 
plivalquea. Intellectuelle», morale» et »ni-
rituallts. 

4» 

L e s o s s e m e n t s d e s o i x a n t e c a d a 

v r e » d e s o l d a t s s o n t m i s & j o u r 

à S o u r b e z 

Las «estasses 
franes-teros 

Part». 1 " Juillet. — La dclêgauea éeeeto-
mique turque qui, d'opré* certornM infor
mations de oouroe autorise*, aurait quitté 
Ankara députa pi tuteur* Jours, «et at ten
du* Incessamment à Paris. Dès soft arri
vée, les conversation» avec 
français a engageront 
Commerce, qui auront pour but de trou 
ver un* aoluuon au problème daé éehan 
ge* commerciaux franco-turea tel qu' 
M trouve actuellement poaè. La taca* de 
négociateur* •avéra difficile. 

M. Jsstss Btvek est attenda 
i Btrlin 

Varsovie, 1 " Juillet. — àf. Joseph stock, 
ministre de» Affaire» étrangère*, s* -ren
dra à Berlin l e S e t 4 Juillet, répondant 
à un* Invitation déjà ancienne 1 d u O o u -
vernoment allemand. On admet •latérale
ment à Varsovie qu*' àf. Beck prendra 
occasion pour faire avec Ma 'àaMMae* 
d'Btat allemands un tour d'hca-lsaa sur 
toutes le» question» politlqua* tnti 
1M deux pays. 

La semaine ds 40 heures 
défiaiti-enent ade-tée an Italie 

Rome. 1 " juillet. — Après é'MasIra 
dlocuMlona à .a direction général* du tra
vail au Ministère des Corporation», en 
exécution de.* décisions du Ortutd Conseil 
au sujet d* l'application j inniqe—M il* la 
semaine dé quarante heures, 1M> eoaafédé-
rrUon* foacis-4.» do* industriels e t ooav tra
vailleurs de l'industrie ont pesaé un 
accord par lequel on établit la permanence 
d* la semaine de quarante bénira» qui. par 
un accord précèdent, avait é t é lUstlM* à 
une période d essai da six moto. 

» • • 

Usa proposition asflaUa 
è propos da conflit Halo-abyssin 
M. Mussolini-ne- T a ym» meeemtée 

Londres. ! " Jurnet. aï* f»«UMi uud Mtcifl-
ration à la Chambre des commune», sur 
son voyage é Borne e t p. Parât, at . A n 
thony Eden a confirmé que le Gouverne
ment britannique ava i t offert à àf. M u s 
solini d'accorder, à l'Abyssine, un* bande 
de territoire britannique qui * — " " g 
l'EUuopie accès à la mer, e n *-tw»~»» de 
concessions économiques que l'Abysslnie 
ferait à l 'Ital ie . 

Le ministre a Indiqué, d'alBeurs, qu* 
M. Mussolini n'avait pas cru devoir ac 
cepter cette proposition. 

Dernières Nouvelles sportives 

R è d u c b o i e s e u de sésioa d s 3 3 

Indépendamment du bénéfice des dis-
pooiuon» qui précédent, «a ce qui con 
carra» délai e t I M B U » «rt al la» créanciers r* 
ftuant un* réduction, l'acquéreur e n vertu 
d'un acte passé «nira le l ~ juillet 1936 «t 
la dot* «M la pro*s«Ua««ton da la aotttwiie 
M (SB Jnlln IBM), pourra auunt le 1 " fan-
pier US6. et es , à peine ds forclusion, de-
mander une réduction s'il a été lésé d* 
plus de 88 %. 

n y a pour l'acquéreur lésion de plus d* 
83 % lorsque le prix des éléments Incor
porais du fond* a déparai da plu» 83 % 
leur valeur réelle au Jour de la vente. 

Pour apprécier oette valeur réelle, le 
Ju*» tiendra compte du prix moyennant 
laquai le MUdaur avait lul-MCmc acquis 
le fonds at eetè* «sqiisaHluB étai t antè-

• i l i U n i l **B* de la Matée. 
A défaut da comptabilité régvrfièn. le Juge 

et» sur 1 M M M O M S ayant sarvl d'aa-
à l'impôt sur le chliTra d'affaire, et 

A rimpot sur tes bènèée*» Industriel» *t 
commerciaux pendant tos trois année» 
Mlièi lqi it eau* d* Vt vent* 

Bn aucun cas. la 

En opérant de* sondages derrière le 
cimetière de Souche», pré* d* la route 
nationale Arrao-Béthune. de» ouvrier* ont 
ml» à Jour une foose commun* conte
nant 80 cadavre» de soldats. 

D M mesures particulière* ont été pri
se* par l'état-clvu militaire pour asaurar 
la parfait* exhumation de O H corps e t 
rechercher leur idéal i té avant d* u t 
transporter dans 1M cimetière» nationaux 

TOfNH 

A WIMBLEDON 
Lé j e u a e America ia h d s s 

s battu A s t t i a 
Londres. 1er Juillet. — A WMthtedo i 

hudge bat Austln. 3-e. 10-8. «-4. T-J. 
Au deuxième tour, irisas e* T>n>»» Bat

tent Borotra-Brugnon. 3-7. d-ljoS. ' 
Simple Messieurs. — Quart» d* S u i e : 

Ferry (Angleferre), bat Mina»! (T«èaé*a*'o-
v»qu!e). »-7, s-i, s-i . Crawford Uuatrall-) 
bat Wood (Etats-Uni»), é-4, 3-8, 4-3, 8 - 7 3 - i ' 
Von Ors m m i Allemagne i bat Stac Or» h 
(Australie). S-4. 3-3. 4-4. 3-1; 

Simples Dames — 4-« tour ' 
bat Mrs Pctsra. 6-2. C-l: 
Mis» Sudley. f-0. 8-S; 
Saundert. 3-3. 3-1: 
L.iw» (Sud-Afrique), S-T. T-s/e-l" 
Ung (D»nem»iiti bit «fr* Whratcrert. 

Double Messieurs. — 3-» tour : 
Prenn battent Délia Porter *t 
5-7. 0-2. C-l; 

Double Darses— 1" tour : 141M fMMMor-» 
et'Misa James battant MU* àlanr M Mrs 
Peter», 7-5. 3-0. T 

FOOTBALL-ASSOCIATION 

Le Stade Rosbaùsien à I'IIIIMUII 
Le 19.000» Club qui a fart M dssasand* 

dlrecrtptlon à la Fédération Prancsuu c.é 
Pootb»ll est 1» Club Amical du T*» Arron-
disaement d* Pari*. La président de se aVâtvu-
ï i l ï ï î . *- , p r i , m 4 » *'***• » iuur»à» d T c * 
10 0T*>-« CIQb. 

Le» représentant» d* es 10.fj00~ cttut «on-
Invita* à ranlr lundi prochain. * la asuat* 
normal» du bureau fédéral 
qu'un HMéaiutant «Tu • 
qui Mt 1* premier Club lxuwrtt mTaV 
non François- a* fagltatll t — 

3-3. 

HtmapoMÉs rosWHfrfiiiii 
«u 1" JsiUat 1333 

COTONS 

11.43 11.43 
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1130 
1130 

1333 
1133 
11.73 
1141 
11J0 

1133 

dép*M«r la i 
réduction n* pourra 

dont l'acquéreur n t t * ôbini.'àull*». 

. 11.47 11.47 
sumitat . . . . . . 11.43 1L4T 

"**" UM. 1X43 
Avm . . . . . . . . —v— — _ 

. . U J S 11.48 
Juta —s- —r-

sMtee. — Aux porta c 
aux port» du Ooif», 1 

du Paeutqu*. nulle» 
a»»«rtau*«» — Peur la Tluaéi B i i l sgn i 

1131 
1133 
1133 

l'Atlantique. 

HIER, A STOCKEL ^ 
Prix MeUére (4.000 fr.. IMS a * > l»r 

Josn Mouton: 3». aauatraato: 3*. I M M M 
— Bon placé : Paviito». — àfutu*i - tain' 
3.00. 14.00. 13 50 ^ ™ ' "•""' 

«X (4330 fr , 8*38 m.) : l*r. 
Vauciute: te. Tlaqnel J» m 
g e c è : Thymol. - M u t u e l . . 

Prix é * M*a*ir (8.000 f r , 1 M* us,U ter. 
SUver Rope: :». Radeau V aaMMBBt. — 
J J » Ç ^ J ; »û**elaa - MutuM T a S T l S M . 

Borna a 000 f r , 1JM » . ) 
; 3*. Oavaioad*: " 

Boa Blasé : Prone Luron. — 
433. 830. 

Prix ('Maalsss (3300 f r , 
PumlMrre; 8*. L* Bouraet: 3a. 

rs .yMeo~,,*,~- - — « »<*• 
CHARCES A L'ETRANGER 

louera» : sur Paris. TI31: sur aorassMI^. 
t*rm»! é * î a ° * " **• , , , , *• * ** •*•» • «eort 

«M» T M B I Sur Parla. 833 8/4: atjr Lon-
* " * • > * * . * " > <=»»• traaaf, t M a g ^ Sru-

1er, 

— Va etreratr ItaBsa 

prenait un bout sur 

dcva.it

